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1. Le contexte législatif 
 
L’article L.123-6 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
fasse l’objet d’une concertation du public dans les conditions définies à l’article L.300-2 du 
Code de l’Urbanisme. Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le conseil 
municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI en vertu de l’article L.123-6 précité, dans la 
délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 
 
Article L.123-6 
Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de la commune. La 
délibération qui prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les modalités de 
concertation, conformément à l'article L. 300-2, est notifiée au préfet, au président du conseil 
régional, au président du conseil général et, le cas échéant, au président de l'établissement 
public prévu à l'article L. 122-4, ainsi qu'aux représentants de l'autorité compétente en 
matière d'organisation des transports urbains et des organismes mentionnés à l'article L. 
121-4. Lorsque la commune est limitrophe d'un schéma de cohérence territoriale sans être 
couverte par un autre schéma, la délibération est également notifiée à l'établissement public 
chargé de ce schéma en application de l'article L. 122-4. 
A compter de la publication de la délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme, l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et 
délai prévus à l'article L.111-8, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, 
installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse 
l'exécution du futur plan. 
 
Article L.300-2 
I - Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation 
associant, pendant toute la duréede l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, 
avant : 
a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme ; 
b) Toute création, à son initiative, d'une zone d'aménagement concerté ; 
c) Toute opération d'aménagement réalisée par la commune ou pour son compte lorsque, par 
son importance ou sa nature, cette opération modifie de façon substantielle le cadre de vie ou 
l'activité économique de la commune et qu'elle n'est pas située dans un secteur qui a déjà 
fait l'objet de cette délibération au titre du a) ou du b) ci-dessus. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les caractéristiques des opérations d'aménagement soumises aux obligations du 
présent alinéa. 
Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux a, b et c ne sont pas illégaux 
du seul fait des vices susceptibles d'entacher la concertation, dès lors que les modalités 
définies par la délibération prévue au premier alinéa ont été respectées. Les autorisations 
d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices susceptibles 
d'entacher cette délibération ou les modalités de son exécution. 
A l'issue de cette concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui 
en délibère. Le dossier définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la 
disposition du public. Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une 
concertation en application des b ou c et nécessite une révision du schéma de cohérence 
territoriale ou du plan local d'urbanisme, la révision du document d'urbanisme et l'opération 
peuvent, à l'initiative de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, faire l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, la 
délibération prévue aux premier et sixième alinéas est prise par le conseil municipal ou par 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. 
II - Les autres personnes publiques ayant l'initiative d'opérations d'aménagement sont tenues 
aux mêmes obligations. Elles organisent la concertation dans des conditions fixées après avis 
de la commune. 



2. Rappel du contenu de la délibération de 

prescription 
 
 
Le conseil municipal a délibéré le 4 octobre 2011 pour prescrire la reprise du Plan Local 
d'Urbanisme. 
Conjointement il a fixé les modalités de concertation suivantes : 
- Information dans les bulletins municipaux ainsi que sur le site internet de la commune 
- Affichage par voie de presse et par affichage ; 
- Mise à disposition d’un dossier d’étude PLU en mairie, consultable aux horaires d’ouverture 
de la mairie, contenant notamment :  

� les 2 délibérations pour la révision du P.O.S. en P.L.U. ;  
� les documents d'agglomération : Programme Local de l'Habitat (P.L.H.), Plan 

de Déplacements Urbains (P.D.U.), Schéma de Cohérence Territorial (S.Co.T.) ;  
� les comptes rendus de réunions (également sur le site Internet de la 

commune). 

 
- Mise à disposition du public d’un registre où toutes les orientations pourront être consignées  
- Une première réunion publique organisée le 4 juillet 2012, diagnostic et P.A.D.D. 
- une deuxième réunion publique, le 21 mars 2013 : O.A.P., plan de zonage et règlement 
En supplément de ces modalités, les élus d’ALLENJOIE ont décidé d’étoffer la concertation à 
travers une réunion avec les propriétaires (et voisins) impactés par les secteurs classés en 
OAP, le 4 mars 2013. 
Le dossier est complété au fur et à mesure des réflexions du P.L.U.



MODALITÉS PRATIQUES D’ORGANISATION DE LA CONCERTATION 
Depuis décembre 2012, nous avons mis en ligne sur le site internet de la commune 
http://www.allenjoie.fr, tous les documents référençant ce projet. 
 

 

 

 



 
 
Information dans le bulletin de DECEMBRE 2012 

 
 



 
 
 



Dans chaque boite aux lettres de tous les foyers du village, nous avons distribués les 
information suivantes, avant chaque réunion publique : 
 
 
 
 
Invitation à la réunion publique du 4 juillet 2012 à 19h à la salle des fêtes du village 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 



 
Invitation à la réunion publique du 21 mars 2013 à 18h30 à la salle des fêtes du village 
 

 
 
 
 



Rappel concernant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme  
Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) s’impose à toute personne publique ou privée qui souhaite construire, 
étendre ou modifier un bâtiment. Le P.L.U. est élaboré par le Conseil Municipal dans une démarche associant 
l’ensemble des acteurs concernés par l’aménagement du territoire (Direction Départementale des 
Territoires, Pays de Montbéliard Agglomération (P.M.A.), Conseil général, Chambre d’Agriculture, etc.) et les 
habitants. Il est composé de plusieurs éléments :  

le rapport de présentation qui décrit le territoire et explique les choix qui ont été faits par la 
municipalité ;  
le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) qui expose les orientations 
générales d’aménagement et de développement de la commune ;  
les Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.), objet de la réunion publique, qui 
constituent en quelque sorte un zoom sur l’aménagement possible d’un secteur ou d’un quartier de la 
ville ;  
le zonage, objet de la réunion publique, qui découpe le territoire en différentes zones ;  
le règlement qui précise les règles de construction pour chacune des zones.  
 
La concertation dans le cadre du P.L.U. d’Allenjoie  

Juridiquement, la concertation est un processus de consultation du public et intervient en amont de 
l’arrêt du projet de P.L.U.. Conformément à l’article L. 123-6 du code de l’urbanisme : « le Conseil 
Municipal, dans sa délibération qui prescrit l’élaboration / la révision du P.L.U., fixe les modalités de la 
concertation ». Les modalités en sont donc fixées librement. Concernant le P.L.U. d’Allenjoie, la 
concertation s’est organisée de la manière suivante :  
Une première réunion publique a déjà eu lieu le 4 juillet 2012 sur le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables.  
Un dossier complémentaire d’information et de concertation est disponible, pour consultation, en 
Mairie. Il contient entre autres :  
- les 2 délibérations pour la révision du P.O.S. en P.L.U. ;  
- les documents d’agglomération : Programme Local de l’Habitat (P.L.H.), Plan de Déplacements 
Urbains (P.D.U.), Schéma de Cohérence Territorial (S.Co.T.) ;  
- les comptes rendus de réunions (également sur le site Internet de la commune).  
Le dossier est complété au fur et à mesure des réflexions du P.L.U. jusqu’à l’enquête publique. Il est 
accompagné d’un registre d’avis et de remarques mis à votre disposition.  
Pour les secteurs d’enjeux prioritaires, 1 réunion a été organisée avec les propriétaires et les voisins 
des terrains concernés par des O.A.P. : le 4 mars 2013.  
 
La prochaine étape d’expression officielle de la population : l’enquête publique  

Suite à l’arrêt du projet par le Conseil Municipal prévu en avril, les organismes institutionnels (Etat, 
P.M.A., chambre d’agriculture, Conseil général, etc.) ont trois mois pour rendre un avis sur le dossier. A 
l’issue de ce délai, le dossier de P.L.U., accompagné de ces avis, est soumis à enquête publique 
pendant un mois minimum.  
Cette enquête publique devrait ainsi se tenir mi-août. Elle sera le dernier moment privilégié pour tous 
les allenjoyeux (ses) de venir s’exprimer sur le projet de P.L.U. avant son approbation définitive et son 
entrée en vigueur. 
 



 

 
 
 
 



Site Le CHAUFFOUR 

 



Site CENTRE 

 
 
 

Site LES PESSES 

 



Le plan de zonage  
Le zonage délimite les 4 types de zone qui peuvent composer le territoire communal :  
Les zones urbaines - U  
Les zones à urbaniser - AU  
Les zones agricoles - A  
Les zones naturelles et forestières – N  
Il doit : rester simple pour en assurer la lecture et, retran scrire les objectifs du P.A.D.D.  
Le zonage sert de base pour la rédaction du règlement d’urbanisme. 

 
 



 

Calendrier prévisionnel  
 

Le Conseil Municipal décide de réviser son P.O.S en P.L.U 
(20 avril 2003 et 2 décembre 2011) 

 
Élaboration du diagnostic et du P.A.D.D 

(1er semestre 2012) 
 

1er réunion publique (4 juillet 2012) 
 

Phase réglementaire 
(2nd semestre 2012) 

 
1er réunion publique O.A.P 

(4 mars 2013) 
 

2nde réunion publique 
(21 mars 2013) 

 
Le Conseil Municipal arrête le projet de P.L.U (avril 2013) 

 
Enquête Publique 

(2nd semestre 2013) 
 

Le Conseil Municipal approuve le P.L.U 
(1er trimestre 2014 

 



 

 Réunion publique du 4 juillet 2012 
La réunion qui s’est tenue le 4 juillet 2012 à la Salle des fêtes de la commune a rassemblé près 
de 40 personnes. 
 
Les principales interrogations et remarques des participants portaient sur : 

- Les problèmes de l’agriculture 
- Les nuisances de Technoland 2 
- La remise en cause des zones inondables imposées par le PPRI 
- Quid de l’offre touristique 
- L’aménagement du Centre Village 
- Questionnement sur le projet d’école intercommunale 

 
 
 

Reunion publique du 21 mars 2013 
 
La réunion qui s’est tenue le 21 mars dernier à la Salle des fêtes de la commune a rassemblé 
près de 40 personnes. 
 
Les principales interrogations et remarques des participants portaient sur : 

- Devenir des artisans dans la zone d’activité du Breuil 
- Remarque sur une erreur d’implantation d’une maison sur le centre village parcelle 630 
- Dans les secteurs OAP, que se passe-t’il si un des propriétaires n’est pas vendeur. 
- Secteur de « la combe de bois », pourquoi la qualifier en Nr plutôt qu’en A 
- Secteur du Breuil, remise en cause du caractère inondable de la zone 
- Le PLU que vous nous présenter, quand sera-t’il applicable ? 

 
 
 

 Le bilan : 

� Niveau de participation : important, 
� Un intérêt et une compréhension du projet global : absence de remise en question des 

principes développés, une vision positive et dynamique du village, 
�  L’essentiel des débats ont porté sur des préoccupations individuelles : le P.P.R.i. et ses 

contraintes en termes de constructibilité, la Z.A.C. d'extension de Technoland et les 
nuisances, aménagement du centre, le projet avorté de l'école intercommunale, la 
mutation de la Z.A. le Breuil. 

 


